
Grand Conseil
Bulletins électoraux officiels  
pour l’arrondissement  
d'AIGLE

Election du 30 avril 2017

Pour voter valablement, veuillez  
lire les consignes données  
en pages 2-3 et détacher du présent  
fascicule le bulletin de votre choix. 

Les bulletins pour l’élection au Conseil d’Etat (1er tour)  

font l’objet d’un autre fascicule.



Le Grand Conseil est l’autorité législative du canton de Vaud, son Parlement.

Il adopte les lois, les décrets et le budget annuel et fixe les impôts.

SIÈGES

Le Grand Conseil est composé de 150 membres élus par le peuple pour une 
durée de cinq ans, du 1er juillet 2017 au 30 juin 2022. Le canton est composé de 
dix arrondissements ayant chacun un nombre de député·e·s à élire en fonction de 
sa population. Trois arrondissements sont subdivisés en sous-arrondissements.

L’arrondissement d'Aigle doit élire 9 député·e·s.  
Vous disposez donc de 9 suffrages.

MODE D’ELECTION

Le mode d’élection est le système de la représentation proportionnelle :  
les 9 sièges feront d’abord l’objet d’une répartition entre les différents partis,  
en proportion des suffrages obtenus, puis les sièges obtenus par chaque parti 
sont distribués aux candidat·e·s qui ont obtenu le plus de voix.

POUR VOTER, VOUS POUVEZ PAR EXEMPLE

Choisir un bulletin  
sans rien changer  
(voter compact).

Modifier un bulletin en  
biffant des noms imprimés  
et/ou ajouter les noms  
d’autres candidat·e·s  
(deux suffrages maximum  
par candidat·e).

Etablir une liste sur la base  
du bulletin vierge : inscrire  
à la main le nom des 
candidat·e·s – éventuellement 
un numéro de liste – ou le  
laisser tel quel (vote blanc).

2



POUR QUE VOTRE VOTE SOIT VALIDE

Utilisez uniquement  
les bulletins officiels.

Ne votez pas plus de deux fois  
pour la même personne.  
Les voix en surnombre seront  
ignorées.

Votez uniquement pour  
les candidat·e·s qui ont  
leur nom sur une liste officielle. 
Les voix distribuées à d'autres  
personnes seront ignorées.

Ne distribuez pas plus de  
9 voix, ce qui correspond  
au nombre de sièges  
de l’arrondissement.  
Celles en trop seront ignorées.

Ne mettez jamais  
une inscription inconvenante  
ou étrangère à l’élection,  
votre bulletin serait annulé.

Glissez votre bulletin de vote  
dans l’enveloppe de vote verte.

Attention : un seul bulletin  
pour le Grand Conseil.
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Sommaire

Les 6 partis suivants ont déposé une liste de candidat·e·s pour l'élection 
au Grand Conseil :

• 01 Les Verts, mouvement écologiste vaudois

• 02 PLR.Les Libéraux-Radicaux

• 03 Parti Socialiste du district d'Aigle

• 04 Alliance Centriste du Chablais & Indépendants

• 05 UDC – Union démocratique du centre

• 06 Ensemble à gauche

Vous devez trouver dans le présent fascicule :

• 6 bulletins de parti portant les noms des candidat·e·s officiellement inscrit·e·s 
de votre arrondissement, qui sont seul·e·s éligibles ;

• un bulletin vierge destiné au vote manuscrit. 

Si votre matériel est incomplet ou défectueux, veuillez vous adresser de suite 
au Greffe municipal de votre commune de domicile pour obtenir du matériel de 
remplacement.
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01
LES VERTS
MOUVEMENT ÉCOLOGISTE VAUDOIS

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 9 suffrages

Cette liste est apparentée aux listes 03 et 06

01.01 Jungclaus Delarze Susanne Pharmacienne, vigneronne, députée, conseillère communale, Ollon

01.02 Bileci Lionel Conseiller communal, économiste HES, intendant du Château, Aigle

01.03 Studer Léonard Physicien, consultant interne, conseiller communal, Villeneuve

01.04 Bastide Elisabeth Historienne et enseignante, conseillère communale, Villeneuve

01.05 Kirby Neil Expert dipl. en finance/controlling, conseiller communal, Ollon

01.06 Biffiger Nicolas Avocat-juriste d'entreprise, conseiller communal, Aigle

01.07 Gerber Martine Assistante sociale, paysanne bio, Les Posses/Bex

01.08 Goy Françoise Enseignante, 3 enfants, Aigle

01.09 Reymond Maurice Ex prés. Verts Chablais. resp. médias Amnesty I. Chablais, Aigle



Spé
ci

m
en

 ‒ 
ne p

eu
t p

as
 êt

re 
utili

sé
 pour v

oter

02

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 9 suffrages

Cette liste est apparentée à la liste 05

02.01 Devaud Grégory Agriculteur, président du Grand Conseil, municipal, Aigle

02.02 Grobéty Philippe Ingénieur géomètre breveté, syndic, député, Vers-l'Eglise

02.03 Croci Torti Nicolas Municipal, député, enseignant, Ollon

02.04 Clerc Aurélien Conseiller en assurances, v-prés. du Conseil communal, Villeneuve

02.05 Drapel Marc-Olivier Commerçant, conseiller communal, Aigle

02.06 Engel Oriane Avocate-stagiaire, présidente PLR Yvorne, cons. comm., Yvorne

02.07 Lanz Christophe Dir. Admin., syndic, président Aigle Région, Roche

02.08 Moesching-Hubert Sandrine Architecte, conseillère communale, vice-prés. Femmes PLR VD, Bex

02.09 Racine Quentin Avocat-stagiaire, président PLR Arr. Aigle, cons. communal, Ollon
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Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 9 suffrages

03.01 Cherubini Alberto Député, journaliste, conseiller communal, Bex

03.02 Cretton Annelise Couturière, conseillère communale, présidente régionale PS, Bex

03.03 Desarzens Eliane Secrétaire, conseillère municipale, Bex

03.04 Girardin Jeanne Vice-présidente du Conseil communal, vendeuse retraitée, Aigle

03.05 Conrad Robert Vice-pdt du Cons. communal, formateur, lic. sc. pol., Villeneuve

03.06 Erdeniz Murat Employé de commerce, conseiller communal, Aigle

03.07 Guignard Pierre Ingénieur EPFL, conseiller communal, ancien syndic, Villeneuve

03.08 Launaz Joël Conseiller communal, trésorier PSA, tech. cmde numérique, Aigle

03.09 Pfister Serge Vice-président du Conseil communal, enseignant, Leysin

Cette liste est apparentée aux listes 01 et 06
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04

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 9 suffrages

04.01 Lachat Alexandre Chef d'entreprise ingénieur, conseiller communal PDC, Villeneuve

04.02 Kappeler Philippe Commerçant, conseiller communal, Aigle

04.03 Joss Damien Père au foyer, abbé-président, Comité PBD-VD, Ollon

04.04 Tasset Vacheyrout Isabelle Attachée parlementaire PDC, conseillère communale, Gryon

04.05 Barbezat Christophe Comptable, chef de groupe, conseiller communal, Aigle

04.06 Fuchs Circé Archéologue, présidente et conseillère communale Ouverture, Bex

04.07 Dupertuis Michael Entrepreneur & secrétaire général PVL, Bex

04.08 Winkelmann Nicolas Fondateur ing. dipl. HES, Leysin

04.09 Martenet Michel Publicitaire indépendant dès 1989, conseiller communal, Aigle
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05Union 
démocratique
du centre

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 9 suffrages

Cette liste est apparentée à la liste 02

05.01 Rapaz Pierre-Yves Député, municipal, maître agriculteur, Bex

05.02 Favrod Pierre Alain Député, municipal, agriculteur, Noville

05.03 Badoux Jennifer Business analyst, Aigle

05.04 Bonzon Janique Conseillère communale, agricultrice, Ollon

05.05 Deladoey François Cons. communal, courtier indépendant, pdt UDC-Chablais, Aigle

05.06 Karlen Dylan Publicitaire, vice-président UDC Vaud, municipal, Villeneuve

05.07 Mayor Jean-Luc Agri-viticulteur, président du Conseil communal, Aigle

05.08 Roesler Christoph Conseiller communal, entrepreneur, Bex
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06
Ensemble à Gauche

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 9 suffrages

Cette liste est apparentée aux listes 01 et 03

06.01 Borel Bernard Conseiller communal, pédiatre FMH, Médecin du monde, Aigle

06.02 Grand Christophe Secrétaire du POP Vaud, photographe, président à Gauchebdo, Bex

06.03 Carnal Rachel Conseillère communale, réceptionniste, membre de l'APE, Aigle

06.04 Dulex Suzi Employée La Poste, Syndicom, Gryon

06.05 Carnal Frédéric Cuisinier, caviste, membre de Hotel&Gastro Union, Aigle

06.06 Christinat Jean-Luc Travailleur social, SSP, Abbaye de l'Union, Huémoz
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Parti / Liste:
(N° d’ordre et dénomination)

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : AIGLE

Ce bulletin doit comporter 9 suffrages au maximum

Liste manuscrite : merci d’inscrire les candidat·e·s lisiblement avec leur n° d’ordre

N° d’ordre NOM, Prénom

1 ........................ ..........................................................................................................................

2 ........................ ..........................................................................................................................

3 ........................ ..........................................................................................................................

4 ........................ ..........................................................................................................................

5 ........................ ..........................................................................................................................

6 ........................ ..........................................................................................................................

7 ........................ ..........................................................................................................................

8 ........................ ..........................................................................................................................

9 ........................ ..........................................................................................................................


